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P.02

PLAN REZ-DE-CHAUSSEE - échelle 1/50
Situation de fait - à régulariser

PLAN R-1 - échelle 1/50
Situation de fait - inchangé

PLAN R+1 - échelle 1/100
Situation de fait - inchangé

PLAN R+2 - échelle 1/100
Situation de fait - inchangé

objet de la demande
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